
Comment prouver la remise d’un document RH en main propre ?

Réponse courte

La remise d’un document RH en main propre se prouve principalement par la signature du salarié sur un exemplaire

du document ou sur un accusé de réception, avec la mention manuscrite « reçu en main propre le [date] ». Cette

signature doit être complète, datée et signée de la main du salarié. L’utilisation d’une signature électronique qualifiée

est également admise si elle permet d’identifier de manière certaine le salarié et la date de remise.

En cas de refus de signature par le salarié, la présence d’un témoin lors de la remise est recommandée. Un procès-

verbal de remise, signé par le témoin et l’employeur, doit alors être rédigé pour attester des circonstances. Tous les

documents prouvant la remise (accusés de réception, procès-verbaux) doivent être conservés rigoureusement pour

garantir la sécurité juridique de l’entreprise.

Définition

La remise en main propre d’un document RH désigne la transmission physique d’un document à un salarié, avec

la certitude que ce dernier en prend effectivement possession. Cette modalité concerne tout document à portée

juridique, tels que contrat de travail, avenant, lettre de convocation, avertissement ou tout autre écrit remis par

l’employeur. L’objectif principal est de garantir la traçabilité de la remise et d’assurer la sécurité juridique de

l’entreprise en cas de contestation sur la réception ou la date du document.

Conditions d’exercice

L’employeur supporte la charge de la preuve de la remise en main propre, conformément à l’article L.121-6 du Code

du travail luxembourgeois et à l’article 1315 du Code civil. Il doit démontrer de manière fiable que le salarié a bien

reçu le document, à une date précise, et en connaître l’objet. La signature du salarié, apposée sur un exemplaire du

document ou sur un accusé de réception, constitue le mode de preuve privilégié. En l’absence de signature, la

preuve peut être rapportée par tout moyen, mais la sécurité juridique s’en trouve diminuée.

Modalités pratiques

La pratique recommandée consiste à préparer deux exemplaires du document à remettre. L’un est remis au salarié,

l’autre est conservé par l’employeur, avec la mention manuscrite « reçu en main propre le [date] », suivie de la

signature du salarié. Cette mention doit être complète, datée et signée de la main du salarié. Si le salarié refuse de

signer, il est conseillé de faire constater ce refus par un témoin présent lors de la remise, qui pourra attester par écrit

des circonstances. Un procès-verbal de remise, signé par le témoin et l’employeur, doit alors être rédigé. L’utilisation

de la signature électronique qualifiée est admise si elle permet d’identifier de manière certaine le salarié et la date de

remise, conformément à la législation luxembourgeoise sur la signature électronique.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’anticiper tout refus de signature en prévoyant la présence d’un tiers lors de la remise, tel qu’un

représentant du personnel ou un autre salarié, qui pourra attester de la réalité de la remise. La rédaction d’un procès-

verbal de remise en main propre, en cas de refus de signature, est essentielle pour préserver la force probante de la

démarche. Il est déconseillé de se contenter d’une remise informelle ou d’une simple note interne. La conservation

rigoureuse des accusés de réception, procès-verbaux et tout document attestant de la remise est indispensable pour

la sécurité juridique de l’entreprise. En cas de remise de documents sensibles, la formalisation de la preuve doit être

renforcée.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (charge de la preuve de la remise des documents)

Article L.121-7 (égalité de traitement et traçabilité)

Code civil luxembourgeois :

Article 1315 (charge de la preuve)

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, modifiée :

Articles 1322 et suivants (valeur probante de la signature électronique qualifiée)

Jurisprudence de la Cour d’appel du Luxembourg :

Exige la preuve certaine de la remise et de la date, par signature ou tout autre moyen fiable

En cas de refus de signature par le salarié, il est impératif de documenter immédiatement la situation par un procès-verbal signé par

un témoin, afin de préserver la force probante de la remise en main propre. L’égalité de traitement et la traçabilité doivent être

assurées pour tous les salariés concernés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

